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maris et femmes, sauf à percevoir sur le montant 
des condamnations et liquidations, dans les cas 
où celles prononcées par le jugement donneraient ouverture à de plus grands droits. 

Art. 2. 
« Le premier acte portant notification de re¬ 

cours au tribunal de cassation, et les expéditions 
des jugements de cette cour. 

dispositions relatives aux actes sous signature privée. 

« Tous les droits établis dans les classes et 
sections du présent tarif, seront perçus sur tous 
les actes faits sous seing privé, lorsqu’ils seront 
présentés à l’enregistrement, suivant la classe et la section à laquelle ils appartiendront, sauf le 
double droit pour les actes de la première classe seulement, dans les cas exprimés par la ioi. 

Titre des exceptions. 

« Il ne sera payé que la moitié des droits fixés 

par le présent tarif, tant sur les actes de la pre¬ mière, que sur ceux de la seconde et de la troisième classe, pour tout ce qui appartiendra et sera dé¬ livré, adjugé ou donné par ventes, donations ou libéralités, legs, transactions et jugements en fa¬ veur des hôpitaux, écoles d’instruction et d’édu¬ 

cation, et autres établissements publics de bien¬ faisance. 

« L’Assemblée nationale se réserve, au surplus, 
de statuer sur la fixation des droits qui seront payés pour les acquisitions, à quelque titre que ce soit, de biens immeubles, réels ou 

fictifs, qui pourront être faites par les hôpitaux, 
collèges, académies et autres établissements per¬ manents, et sur les formalités qui seront néces¬ 
saires pour autoriser ces acquisitions. 

« L’Assemblée se réserve également de statuer 
sur les hypothèques et sur les droits auxquels 
elles donnent lieu, lesquels seront provisoirement 
perçus comme au passé. » 

M. le Président fait lecture d’une supplique des prisonniers de la conciergerie du Palais. 
L’Assemblée la renvoie au comité de jurispru¬ dence criminelle. 

M. le Président fait lecture d’une lettre du 
ministre de la guerre, par laquelle il demande si, 
d’après les suppressions décrétées par l’Assemblée nationale, les payements doivent cesser du jour 
du décret, ou seulement du jour de la sanction 
royale. 

Sur l’observation faite qu’un décret n’a force de 
loi que du jour de la sanction, il est décidé de passer à l’ordre du jour, en chargeant M. le Pré¬ 
sident de répondre au ministre. 

L’Assemblée nationale renvoie aux comités mi¬ 
litaire et diplomatique une lettre du même mi¬ 
nistre, qui demande un fonds extraordinaire de 
quatre millions pour pourvoir aux réparations 
urgentes des fortifications et à des approvision¬ nements nécessaires dans différentes places. 

M. de ï.a ÎSocïtcïoucauEd, rapporteur du 
comité d’aliénation , propose et fait adopter les décrets suivants : 

PREMIER DÉCRET. 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait par son comité de l’aliénation des do¬ maines nationaux, de la soumission faite par les 
commissaires de la commune de Paris, le 26 juin 
dernier, pour, en conséquence de son décret du 
17 mars précédent, acquérir, entre autres domai¬ nes nationaux, ceux dont l’état est annexé à la 
minute du procès-verbal de ce jour, ensemble des estimations faites desdits biens, les 9, 10,11, 12, 

13, 14, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 24, 25, 26,27, 28, 29, 30 et 31 août ; 1er, 2, 3, 6, 7, 9, 10, 14, 15, 16,23, 24, 26 et 28 septembre; 6, 7, 8, 12, 13, 14 et 24 octobre derniers, en conformité de l’instruc¬ tion décrétée le 31 mai aussi dernier; « Déclare vendre à la commune de Paris les 

biens mentionnés audit état, aux charges, clauses 
et conditions portées par le décret du 14 mai der¬ 
nier, et pour le prix de 3,388,436 liv. 2 sous, 
payable de la manière déterminée par le même décret. » 

DEUXIÈME DÉCRET. 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait, par son comité de l’aliénation des do¬ 
maines nationaux, de la soumission de la muni¬ 
cipalité de la ville de Bonneval, des 29 mai et 
1er juillet derniers, en exécution de la délibéra¬ 
tion prise par le conseil général de la commune 
de cette ville, le 29 mai, pour, en conséquence 
des décrets des 19 décembre 1789, 17 mars et 
14 mai derniers, acquérir, entre autres biens na¬ tionaux, ceux dont l’état se trouve annexé à la 
minute du procès-verbal de ce jour, ensemble les 
évaluations et estimations desdits biens, faites 
les 16 et 17 novembre présent mois, par le direc¬ 
toire du district de Châteaudun, vues et approu¬ 
vées par celui du département d’Eure-et-Loir, le 22 dudit mois de novembre ; 

« Déclare vendre à la municipalité de Bonne-
val, district de Châteaudun, département d’Eure-
et-Loir, les biens nationaux compris dans ledit 
état, aux charges, clauses et conditions portées par le décret du 14 mai dernier, et pour le prix fixé par lesdites évaluations et estimations, mon¬ 
tant à la somme de 93,390 liv. 9 den. Sdixièmes, 
payable de la manière déterminée par le meme décret. » 

TROISIÈME DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait, par son comité de l’aliénation des do¬ maines nationaux, de la soumission de la mu¬ 
nicipalité de la ville de Janville, du 13 septembre 
dernier, en exécution de la délibération prise par le conseil général de la commune de cette 
ville, le 20 juin, pour, en conséquence des dé¬ crets des 19 décembre 1789, 17 mars et 24 mai 
derniers, acquérir, entre autres biens nationaux, ceux dont l’état se trouve annexé en la minute 
du procès-verbal de ce jour, ensemble les pro¬ cès-verbaux d’évaluations et d’estimations desdits 
biens, faites les 28 et 29 octobre; 4, 5, 6,8, 9, 
10, Il et 15 novembre présent mois, vus et véri¬ fiés par le directoire du district de Janville, et 
approuvés par celui du département d’Eure-et-
Loir, Iest8, 9, 15 et 22 dudit mois de novembre, 
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« Déclare vendre à la municipalité de Janville, 

district de Janville, département d’Eure-et-Loir, 
les biens nationaux compris dans l’étal annexé 
en la minute du procès-verbal de ce jour, aux 

charges, clauses et conditions portées par le dé¬ cret du 14 mai dernier, et pour le prix fixé par lesdits procès-verbaux d’évaluations et d’estima¬ tions, montant à la somme de 360,202 liv. 10 sous 

2 den., payable de la manière déterminée par le même décret. » 

QUATRIÈME DÉCRET. 

<■ L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait, par son comité chargé de l’aliénation des domaines nationaux, de la soumission de la 
municipalité de la ville de Chartres, du 13 sep¬ 
tembre dernier, en exécution de la décision prise 
par le conseil général de la commune de cette 
ville, les 17 mai et 10 septembre précédents, 
pour, en conséquence des décrets des 19 décem¬ bre 1789, 17 mars et 11 mai derniers, acquérir, 
entre autres biens, ceux dont l’état se trouve 
annexé en la minute du procès-verbal de ce 
jour; ensemble cinq procès-verbaux d’estima¬ tions et évaluations desdits biens, faits les 16, 
17, 18, 19 et 22 novembre présent mois, vus et 
vérifiés par le directoire du district de Chartres, 
et approuvés par celui du département d’Eure-et-Loir, les 16, 17, 18, 19, 20 et 22 dudit mois de novembre; 

« Déclare vendre à la municipalité de Chartres, district de Chartres, département d’Eure-et-Loir, 
les biens nationaux compris dans ledit état, aux 
charges , clauses et conditions portées par le 
décret du 14 mai dernier, pour le prix lixé par 
lesdits procès-verbaux d’estimations et évalua¬ 
tions, montant à la somme de 641,880 I. 15 s. 
6 d., payable de la manière déterminée par le meme décret. » 

M. d’Eymar, député de Forculquier. Je de¬ 
mande la parole pour une motion rotative ci Jean-Jacques Rousseau. 

M. le Président. Vous ferez votre motion 
un autre jour. L’Assemblée va s’occuper d’une 
affaire urgente. 

(M. d’Ëymar persiste à demander la parole, et 
ne se retire que sur le refus du Président de la 
lui accorder.) (Voy. la motion de M. d’Eymar 
annexé à la séance de ce jour, p. 127.) 

M. le Président fait lecture d’une lettre du 
commerce du Havre, qui annonce à l’Assemblée 
que des avis reçus en cette ville par le navire 
les Deux-Frères , parti de la Martinique le 29 sep¬ tembre, apprennent que, dans l’action qui a eu 
lieu le 25 dans cette lie, il a péri uu très grand 
nombre de personnes. 

M. ISarnavc. Je suis chargé, par le comité 
colonial, d’un rapport sur cette affaire; je de¬ mande la permission de vous le soumettre. 

(L’Assemblée décide qu’elle entendra M. Bar-
nave.) 

M. llarn ave, au nom du comité colonial. Vous avons encore à yous entretenir des troubles des colonies. 

Cette maladie politique qui s’est manifestée 
dans nos possessions du Nouveau-Monde, au mo¬ ment où la nouvelle de la Révolution y est par¬ venue, passe de l’une à l’autre-. 

Il y a peu de temps que vous vous êtes occu¬ pés de la situation de Saint-Domingue; aujour¬ 
d’hui , celle de la Martinique n’est pas moins alarmante. 

Cependant, les causes de ces événements ne 
doivent pas se confondre. A Saint-Domingue, il 
y avait deux partis: i’un, constamment attaché 
à la mère-patrie, a respecté les décrets, les a 

défendus et a fini par les faire triompher; l’au¬ tre, rebelle, a rais sa volonté à la place de celle de la loi, a pensé à une indépendance coupable, et vous avez prononcé à son égard. A la Marti¬ nique, les deux partis se considèrent comme Français; ils en appellent à vous, ils invoquent la loi, ils reconnaissent votre autorité. Une an¬ cienne haine est le seul principe de cette divi¬ sion. Les colons, les planteurs ont de tout temps été opposés à la ville de Saint-Pierre : elle jouit de l’entrepôt; elle fait presque exclusivement le commerce et se trouve, avec les planteurs, dans la position d’un créancier vis-à-vis d’un débi¬ teur. De ces oppositions intérieures et constan¬ tes, entre les commerçants et les cultivateurs, est née cette haine, dont l’intensité s’est accrue dans les mouvements occasionnés par la Révolu¬ tion. C’est vers la hn de l’année dernière et au com¬ 

mencement de celle-ci que les premiers troubles 
ont éclaté. Je ne vous rappellerai pas ce qui s’est passé pendant l’administration de M. Vioménil, M. Damas a comme lui soutenu les habitants. A 

l’arrivée de vos décrets la joie fut universelle; 
mais, le jour de la Fête-Dieu, une malheureuse circonstance renouvela les divisions. R n’était 
pas d’usage que les gens de couleur, armés et 
enrégimentés, portassent des armes à cette céré¬ 
monie; ils en ont porté, et c’est de cette innova¬ 
tion que la querelle a pris naissance... On a cru que les gens de couleur avaient formé un complot. 

Le peuple s’est porté contre eux à des mouve¬ ments répréhensibles. Un grand nombre a péri, ainsi que trois officiers blancs qui les comman¬ daient. La municipalité a institué un tribunal 

prévôtal pour connaître de ces faits. Elle a de¬ mandé à M. Damas la sanction de cette dispo¬ 
sition ; il l’a refusée, parce qu’il a cru ce tribunal 

illégal. Cependant beaucoup de mulâtres ont été emprisonnés. L’assemblée coloniale de la Marti¬ nique n’était pas encore formée suivant vos dé¬ crets. Emue par les meurtres qui étaient arrivés, ou excitée par la haine dont la ville de Saint-

Pierre est l’objet, elle a requis M. Damas d’em¬ ployer toutes les forces qui étaient en son pouvoir pour réduire cette ville, détruire le tribunal pré¬ vôtal et les autres institutions, et faire punir les 

coupables. La ville n’a fait aucune résistance : le tribunal a été supprimé, et la municipalité sus¬ pendue, ainsi que la garde nationale. M. Damas a cependant rendu la police aux juges, c’est-à-dire qu’il a rétabli les choses dans l’état où elles étaient avant la Révolution. 

Il a renvoyé la connaissance du tout au séné¬ 
chal du Fort-Royal. Soit par la crainte qu’inspi¬ rait la présence des troupes, soit par d’autres 
motifs, M. Damas a reçu des remerciements qui bientôt furent rétractés, et remplacés par des 
plaintes sur plusieurs faits, et notamment sur ce 
qu’il avait ordonné l’enlèvement de plusieurs 
citoyens soupçonnés d’avoir concouru aux meur¬ tres' La ville 'n’a cessé de réclamer; cependant 

la procédure se poursuivait au sénéchal ; on ne recueillait aucune preuve, et, soit que l’Assem¬ blée doutât de f impartialité du juge, soit que la liberté de ce tribunal parût gênée par les cir-
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